
CONTEXTE
 146 États dans le Monde ont aujourd’hui aboli la peine de mort en droit ou en fait. Les États 
du Maghreb connaissent un moratoire de fait. La peine de mort est en vigueur mais aucune 
exécution n’a eu lieu depuis plus de 10 ans. Ainsi, l’Algérie et le Maroc sont en moratoire de 
fait depuis 1993, la Mauritanie depuis 1987 et la Tunisie depuis 1991. Par ailleurs, ces États 
n’ont pas voté contre la dernière Résolution des Nations Unies appelant un moratoire universel 
sur les exécutions. L’Algérie et la Tunisie ont même voté en faveur. Néanmoins, la suspension 
demeure provisoire, puisque l’abolition n’est permanente qu’une fois inscrite dans la loi. Ainsi, 
les exécutions pourraient reprendre du jour au lendemain. Cette suspension ne concerne pas les 
condamnations. Ainsi, dans ces 4 États, les juges continuent de prononcer des condamnations 
à mort. En 2016, en Algérie, au moins 50 condamnations à mort auraient été prononcées contre 
27 en 2017 et au moins 1 en 2018. Au Maroc 6 condamnations auraient été prononcées en 2016, 
15 en 2017 et 10 en 2018. En Tunisie, 44 condamnations auraient été prononcées en 2016 
contre 25 en 2017 et 12 en 2018 et en Mauritanie, plusieurs condamnations à mort auraient été 
prononcées en 2016 et en 2017 et au moins 3 en 2018 (Selon les données d’Amnesty International 
et d’ECPM). Des avancées dans ces États constitueraient des leviers de progrès vers l’abolition 
de la peine de mort dans la région. Des acteurs locaux (parlementaires, institutions nationales 
des droits de l’homme, coalitions nationales contre la peine de mort, avocats…) demeurent 
fortement mobilisés pour l’abolition de la peine de mort.

LE RÔLE CLÉ DES PARLEMENTAIRES
 En étant au cœur des débats publics et des processus législatifs, les parlementaires ont 
joué dans de nombreux pays, un rôle clé pour aller vers l’abolition de la peine de mort ou pour 
favoriser des avancées en matière de droits de l’Homme. Au Maroc, un Réseau Parlementaire 
a été constitué en 2013. Il était constitué de 250 membres. Lors des dernières élections 
législatives, la plupart des membres de ce Réseau n’ont pas renouvelé leur mandat. Néanmoins, 
conformément à la charte constitutive de ce réseau, celui-ci est composé des anciens et 
actuels parlementaires, ce qui a permis aux fondatrices et fondateurs du réseau de continuer 
à s’impliquer dans la relance du Réseau dans la législature actuelle.

 Dans ce contexte le Réseau des parlementaires contre la peine de mort au Maroc organise 
avec l’appui de l’Organisation Marocaine des droits humains et ECPM (Ensemble contre la peine 
de mort) dans le cadre de leur projet conjoint : « Accompagner la société civile et les acteurs 
politiques vers une abolition par étape de la peine de mort » et en partenariat avec la Coalition 
marocaine contre la peine de mort une Table ronde régionale parlementaire à Rabat.
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PROGRAMME PROVISOIRE

9h30-10h30  OUVERTURE
  • Mme Nouzha Skalli, coordinatrice du Réseau de parlementaires contre la peine de mort (RPCPM)
  • M. Habib El Malki, Président de la Chambre des représentants
  • M. Abdelhakim Benchamas, Président du Conseil des conseillers
  • M. Mohamed Aujar, ministre de la justice
  • M. Nasser Bourita, ministre des Affaires étrangères et de la Coopération internationale
  • Mme Amina Bouayach, Présidente du Conseil national des droits de l’homme (CNDH)
  • M. Ahmed Chaouki Benyoub, représentant ministériel chargé des droits de l’homme
  • M. Boubkeur Largou, Président de l’Organisation marocaine des droits humains (OMDH)
  • M. Abderahim Jamai, coordinateur de la Coalition marocaine contre la peine de mort (CMCPM)
  • Mme Julia Bourbon Fernandez, coordinatrice des projets MENA, ECPM (Ensemble contre la peine de mort)

10h30-13h00  LA RÉALITÉ DE LA PEINE DE MORT AU MAGHREB ET L’HORIZON DE LA COOPÉRATION
 Quels sont les engagements internationaux et régionaux des États de la région ? Quels sont les dispositions 
législatives au niveau national (Constitution, Code pénal, Code de procédure pénale), Quel est la réalité 
de l’application de la peine de mort dans la région ? Quel est le nombre de condamnés à mort dans chaque 
pays, quelles sont leurs conditions de détention ? Quel est le profil des condamnés à mort ?, Quelles sont 
les caractéristiques de la procédure pénale menant à la condamnation à mort en pratique ?

  MODÉRATEUR : Mme Saida Ait Bouali, députée
  INTERVENANTS :

  • M. Abderahim Jamai, coordinateur de la CMCPM
  • M. Mustafa Nawi, directeur des études et recherches au CNDH
  • M. Chafik Ayadi, parlementaire tunisien
  • M. Khalilou Ould Dedde, parlementaire mauritanien
  DÉBAT

13h00-14h00   DÉJEUNER

14h00-15h00  LE RÔLE ET LES MOYENS DES PARLEMENTAIRES POUR ALLER VERS L’ABOLITION 
  DE LA PEINE DE MORT

Quelles sont les prérogatives que les Parlementaires pourraient utiliser pour aller vers l’abolition de la peine 
de mort ? Quelles sont les prérogatives législatives ? Comment les questions orales peuvent favoriser le 
dialogue ? Les parlementaires peuvent-ils assurer le suivi des conditions de détention des condamnés à 
mort ? Quel rôle les parlementaires peuvent-ils jouer dans la ratification des instruments internationaux ?

  MODERATEUR : Mme Hayat Boufrachen, députée (Maroc)
  INTERVENANTS :

  • M. Abdelwahed Radi, député (Maroc)
  • M. Abdellatif Ouammou, conseiller parlementaire (Maroc)
  • Mme Fatiha Saddas, députée (Maroc)
  • M. Nizar Amami, parlementaire (Tunisie)
  • Mme Samia Abou, parlementaire (Tunisie)
  RAPPORTEUR : Mme Rita Hatimi, députée (Maroc)
  DÉBAT

15h00-16h30  PARTAGE D’EXPÉRIENCES SUR LES INITIATIVES MENÉES POUR ALLER VERS L’ABOLITION 
  AU MAROC ET DANS LES AUTRES PAYS DE LA RÉGION
  • Mme Nouzha Skalli, coordinatrice RPCPM (Maroc)
  • M. Abdelmoumen Belanes, parlementaire (Tunisie) 

16h30-17h00  CLÔTURE 
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